


Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 01 : Voireis réseaux divers

PSE: non retenu

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Montant marché de base € HT : 699 256,04 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : TPPL (offre de base)

Total € HT : 699 256,04 €
TVA : 139 851,21 €

Total € TTC : 839 107,25 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise : TPPL (offre de base)

Montant marché de base € HT : 699 256,04 €

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Total € HT : 699 256,04 €
TVA : 139 851,21 €

Total € TTC : 839 107,25 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 02 : Aménagement paysager et mobilier extérieur

PSE: non retenu

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 400 416,36 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 333 680,30 €
Total € HT : 333 680,30 €

TVA : 66 736,06 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise : ID VERDE (offre de base)

Total € HT : 333 680,30 €
TVA : 66 736,06 €

Total € TTC : 400 416,36 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : ID VERDE (offre de base)
Montant marché de base € HT : 333 680,30 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 03 : Gros œuvre

PSE (voile béton architectonique) 20 671,94 €

 

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 1 477 766,33 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 1 210 800,00 €
Total € HT : 1 231 471,94 €

TVA : 246 294,39 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : PLEE

Total € HT : 1 231 471,94 €
TVA : 246 294,39 €

Total € TTC : 1 477 766,33 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : PLEE
Montant marché de base € HT : 1 210 800,00 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

Lot 04 : Charpente bois et métallique

 

X

X

X

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 0,00 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 0,00 €
Total € HT : 0,00 €

TVA : 0,00 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  :

Total € HT : 0,00 €
TVA : 0,00 €

Total € TTC : 0,00 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise :
Montant marché de base € HT :



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 05 : Etanchéité

PSE: non retenu

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 357 165,62 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 297 638,02 €
Total € HT : 297 638,02 €

TVA : 59 527,60 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : BMTI

Total € HT : 297 638,02 €
TVA : 59 527,60 €

Total € TTC : 357 165,62 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : BMTI
Montant marché de base € HT : 297 638,02 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 06 : Menuiseries extérieures - Bardage - Occultations

PSE (Casquette brise soleil) 53 787,92 €

 

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 1 007 614,56 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 785 890,88 €
Total € HT : 839 678,80 €

TVA : 167 935,76 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : VIAS SAS - PLEBAC

Total € HT : 839 678,80 €
TVA : 167 935,76 €

Total € TTC : 1 007 614,56 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : VIAS SAS - PLEBAC
Montant marché de base € HT : 785 890,88 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 07 : Serrurerie - Metallerie

PSE : Sans objet

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 102 294,30 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 85 245,25 €
Total € HT : 85 245,25 €

TVA : 17 049,05 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : MELTIS

Total € HT : 85 245,25 €
TVA : 17 049,05 €

Total € TTC : 102 294,30 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : MELTIS
Montant marché de base € HT : 85 245,25 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

Lot 08 : Menuiseries intérieures en bois

 

X

X

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 0,00 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 0,00 €
Total € HT : 0,00 €

TVA : 0,00 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  :

Total € HT : 0,00 €
TVA : 0,00 €

Total € TTC : 0,00 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise :
Montant marché de base € HT :



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 09 : Cloisons sèches - Isolations

PSE: non retenu

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 245 421,78 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 204 518,15 €
Total € HT : 204 518,15 €

TVA : 40 903,63 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : GUIONNIERE PLATRRERIE

Total € HT : 204 518,15 €
TVA : 40 903,63 €

Total € TTC : 245 421,78 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : GUIONNIERE PLATRERIE
Montant marché de base € HT : 204 518,15 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 10 : Faux-plafonds

PSE: non retenu

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 148 421,28 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 123 684,40 €
Total € HT : 123 684,40 €

TVA : 24 736,88 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : ISOCAY

Total € HT : 123 684,40 €
TVA : 24 736,88 €

Total € TTC : 148 421,28 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : ISOCAY
Montant marché de base € HT : 123 684,40 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 11 : Carrelage - Faïence

PSE: Sans objet

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 180 000,00 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 150 000,00 €
Total € HT : 150 000,00 €

TVA : 30 000,00 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : GROUPE VINET SAS

Total € HT : 150 000,00 €
TVA : 30 000,00 €

Total € TTC : 180 000,00 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : GROUPE VINET SAS
Montant marché de base € HT : 150 000,00 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 12 : Peinture intérieure

PSE (voile béton architectonique) 2 517,19 €

 

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 151 822,79 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 124 001,80 €
Total € HT : 126 518,99 €

TVA : 25 303,80 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : PEINTEX DAOUDAL SAS

Total € HT : 126 518,99 €
TVA : 25 303,80 €

Total € TTC : 151 822,79 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : PEINTEX DAOUDAL SAS
Montant marché de base € HT : 124 001,80 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 13 : Sols collés

PSE: Sans objet

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 152 548,33 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 127 123,61 €
Total € HT : 127 123,61 €

TVA : 25 424,72 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : S.R.S

Total € HT : 127 123,61 €
TVA : 25 424,72 €

Total € TTC : 152 548,33 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : S.R.S
Montant marché de base € HT : 127 123,61 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 14 : Equipements sportifs

PSE: Sans objet

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 38 745,05 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 32 287,54 €
Total € HT : 32 287,54 €

TVA : 6 457,51 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : MARTY SPORTS

Total € HT : 32 287,54 €
TVA : 6 457,51 €

Total € TTC : 38 745,05 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : MARTY SPORTS
Montant marché de base € HT : 32 287,54 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 15 : Chauffage - Ventilation - Climatisation - Plomberie - Sanitaires

PSE: Sans objet

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 896 760,00 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 747 300,00 €
Total € HT : 747 300,00 €

TVA : 149 460,00 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : MARTY SPORTS

Total € HT : 747 300,00 €
TVA : 149 460,00 €

Total € TTC : 896 760,00 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : EIFFAGE ENERGIE
Montant marché de base € HT : 747 300,00 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 16 : Electricité - Courants forts - Courants faibles

PSE (Equipements connectés) 20 000,00 €

 

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 852 000,00 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 690 000,00 €
Total € HT : 710 000,00 €

TVA : 142 000,00 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : CEGELEC

Total € HT : 710 000,00 €
TVA : 142 000,00 €

Total € TTC : 852 000,00 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : CEGELEC
Montant marché de base € HT : 690 000,00 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 17 : Appareil Elevateur

PSE: Sans objet

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 25 800,00 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 21 500,00 €
Total € HT : 21 500,00 €

TVA : 4 300,00 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : THYSSEN KRUPP

Total € HT : 21 500,00 €
TVA : 4 300,00 €

Total € TTC : 25 800,00 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : THYSSEN KRUPP
Montant marché de base € HT : 21 500,00 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 18 : Equipement cuisine

PSE: Sans objet

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 164 047,91 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 136 706,59 €
Total € HT : 136 706,59 €

TVA : 27 341,32 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : GROUPE BERNARD

Total € HT : 136 706,59 €
TVA : 27 341,32 €

Total € TTC : 164 047,91 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : GROUPE BERNARD (offre de base)
Montant marché de base € HT : 136 706,59 €



Proposition :

PROPOSITION DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

La maitrise d'œuvre propose de :

X

Lot 19 : Eclairage public

PSE: non retenu

CHOIX DE LA COMMISSION DU 22.02.2018

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Lancer une procédure de négociation avec les seuls candidats ayant remis des offres respectant les modalités de présentation indiqués au DCE

La maîtrise d'ouvrage n'est pas d'accord avec le choix de la maitrise d'œuvre et attribue le marché à l'entreprise …………………………… Pour un montant TTC : …………………………………………………

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

ET DE SOIT

Relancer une nouvelle procédure de consultation (MAPA ou Nouvel appel d'offre)

Total € TTC : 90 148,80 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Montant marché de base € HT : 75 124,00 €
Total € HT : 75 124,00 €

TVA : 15 024,80 €

Déclarer ce lot infructueux ; les offres remises étant toutes soit :

Inappropriées (offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur)

Irrégulières (offre incomplète ou non conforme aux exigences de la consultation)

Inacceptables (offre qui ne respecte pas la législation ou qui dépasse le budget du pouvoir adjudicateur)

D'accepter la proposition de la Maitrise d'œuvre et d'attribuer le Marché à l'entreprise  : GROUPE BERNARD

Total € HT : 75 124,00 €
TVA : 15 024,80 €

Total € TTC : 90 148,80 €

Retenir l'offre suivante, considérée comme la plus économiquement et techniquement avantageuse :

Entreprise : CITEOS (Variante 1)
Montant marché de base € HT : 75 124,00 €


